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Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne - Franche-Comté 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L.312-1 (9°), L.312-8, 

L.313-1, L.313-3 et L.313-5 ; 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles D.3411-1 à D.3411-10 ; 

Vu le décret n° 2007-8776 du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, d’accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

Vu le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des CSAPA ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 du 12 novembre 2024 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne – Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté n° 2010-056-09 du 25 février 2010 portant autorisation de création d’un Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool, tabac et drogues 
sans substances » par transformation du CCAA ; 

Vu la décision n° 2015-068 du 26 février 2015 portant regroupement des autorisations des CSAPA gérés 
par l’ANPAA Franche-Comté ; 

CONSIDERANT le rapport de visite d’évaluation transmis à l’Agence régionale de santé le 
8 janvier 2024 qui ne s’oppose pas au renouvellement ; 

 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : L'autorisation, visée à l’article L.313-1 du CASF, accordée à l’Association Addictions France 

de Belfort (AAF) est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 25 février 2025 pour 
le fonctionnement du CSAPA 90. 
Le CSAPA est à compétence dite généraliste, il garantit la prise en charge de tous les usagers 
quelles que soient leurs conduites addictives. 

 
Article 2 : Son renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de 

l’évaluation mentionnée au 1er alinéa de l’article L.312-8 du CASF dans les conditions prévues 
par l’article L.313-5 du même code. 

…/… 

ARRETÉ n° ARSBFC/DSP/DPSE/2025-08 
 

Portant renouvellement de l’autorisation du CSAPA 90 « généraliste » 
situé 6 rue du Rhône à BELFORT (90) 

géré par l’AAF [Association Addictions France] 
 

FINESS ET : 90 000 414 4 
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- 2 - 
Article 3 : Les caractéristiques du gestionnaire sont répertoriées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS EJ Raison sociale 

75 071 340 6 Association Addictions France 

Adresse 
20 rue Saint Fiacre 
75002 PARIS 

N° FINESS 
ETABLISSEMENT 

Raison sociale 

90 000 414 4 CSAPA 90 

Adresse 6 rue du Rhône - 90000 BELFORT 

Catégorie d’établissement 197 – CSAPA 

Discipline 
508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement personnes en 
difficultés spécifiques 

Catégorie de clientèle 

813 – Personnes en difficulté avec l’alcool 

814 – Personnes consommant des substances psychoactives illicites 

850 – Personnes souffrant d’addictions sans substances 

851 – Personnes mésusant de médicaments 

852 – Personnes en demande sevrage tabagique ou diminution tabac 

Mode de fonctionnement 
16 - Prestation en milieu ordinaire 
42 – Equipe mobile de rue 

 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au 
niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon 
l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de sa 

notification devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-
Comté. 
Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Besançon – 30 rue 
Charles Nodier – 25000 BESANÇON Cedex dans un délai de 2 mois après sa date de 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/ 

 
Article 6 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région Bourgogne – Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 17 février 2025 
 
Le directeur de la santé publique, 

 
Alain MORIN 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-326 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de Bregille sis 7 chemin des Monts de 

Bregille du Haut à Besançon (25000) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II 
de son article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
   
VU la demande déposée le 14 octobre 2024, via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par la 
directrice du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de Bregille sis 7 chemin des Monts de 
Bregille du Haut à Besançon (25000), en vue d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 
du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 
VU le courrier du 21 octobre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant la directrice du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle 
de Bregille que le dossier accompagnant la demande de renouvellement de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée le 14 octobre 2024, est complet et que le délai 
d’instruction de quatre mois prévu au 1er alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé 
publique court depuis le 14 octobre 2024, date de réception de la demande ; 
 
VU l’avis du 13 janvier 2025 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 
VU le courrier électronique du 17 janvier 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté invitant la directrice du centre de 
rééducation réadaptation fonctionnelle de Bregille à lui transmettre des éléments au regard des 
préconisations figurant dans l’avis du 13 janvier 2025 du conseil central de la section H de l’ordre 
national des pharmaciens susvisé et l’informant que le délai d’instruction de la demande déposée le 
14 octobre 2024 est suspendu ; 
 
VU le courrier électronique du 11 février 2025 de la secrétaire de direction du centre de rééducation 
réadaptation fonctionnelle de Bregille transmettant au pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté les éléments sollicités par courrier 
électronique du 17 janvier 2025 et indiquant un projet de transfert à moyen terme qui permettra la 
mise en conformité des différents points restant à améliorer, 
 
 
 
 

…/… 
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Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de Bregille 
disposera de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système 
d’information lui permettant d’assurer les missions prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique et l’activité mentionnée au 1° du I de l’article R. 5126-9 du même code 
(préparation de doses à administrer), 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de 
Bregille sis 7 chemin des Monts de Bregille du Haut à Besançon (25000) est autorisée à assurer les 
missions suivantes prévues aux 1° à 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique :  
 

➢ La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 du code de la santé publique, et des dispositifs médicaux stériles ; 

➢ Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le patient ; 

➢ Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 du code la 
santé publique. 
 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de 
Bregille dessert l’ensemble et lits et places de l’établissement, elle est implantée dans 4 locaux 
distincts situés dans le Pavillon 3 et répartis comme suit : 
 

➢ Au deuxième étage : stockage des dispositifs médicaux stériles, 
 

➢ Au troisième étage :  
 

▪ Local principal de la pharmacie à usage intérieur, 
▪ Bureau du pharmacien chargé de la gérance, 
▪ Local de stockage des produits inflammables. 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de 
Bregille est autorisée à assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé 
publique en l’espèce, la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 
L. 4211-1 à l’exception des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 du 
même code, à savoir le sur-étiquetage et la préparation de piluliers de dispensation nominative 
hebdomadaire. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de 
Bregille est autorisée à assurer pour l’ensemble des lits et places de l’établissement les actions de 
pharmacie clinique prévues au 1°, 2° et 5° de l’article R. 5126-10 du code de la santé publique.  
 
Article 5 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales n° 249 du 
10 janvier 2002 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du centre de 
rééducation fonctionnelle des Salins de Bregille sise 7 chemin des Monts de Bregille Hauts 25041 
Besançon est abrogé. 
 
Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de Bregille est de dix demi-journées 
hebdomadaires. 
 
Article 7 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
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Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée à la directrice du centre de rééducation réadaptation fonctionnelle de 
Bregille et une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national 
des pharmaciens.  
 

 
Fait à Dijon, le 17 février 2025 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-251  
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » du 37 rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700) à la 
rue du général de Gaulle – Référence cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même commune.  
 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de directeur 
de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la demande transmise le 21 novembre 2024 par Maître Clémentine GONOD, avocate au sein de la société 
d'exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « ACO AVOCATS », sise 31 rue Mazenod à LYON (69 003), au nom 
et pour le compte de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt », 
représentée par Monsieur Florent KLINGELSCHMITT, pharmacien, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de 
pharmacie qu’elle exploite, sise 37 rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700), à la rue du 
général de Gaulle – Référence cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de la même commune, les éléments 
communiqués ayant permis de déclarer ledit dossier complet le 21 novembre 2024 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 09 janvier 2025 ;  
 
VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) en 
Bourgogne-Franche-Comté le 15 décembre 2024 ; 
 
VU la saisine du représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-
Comté (USPO) en date du 27 novembre 2024. 
 
 
Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une desserte 
en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes 
mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de l'agence 
régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une 
population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 
infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 
5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la desserte 
en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives 
suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du 
code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis 
de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions 
de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 
regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] »  
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la (SELARL) « Pharmacie Klingelschmitt » est la seule 
présente au sein de la ville de CHÂTENOIS-LES-FORGES ; que le transfert envisagé s’effectue au sein de la même 
commune, laquelle constitue une unité géographique et humaine délimitée par ses limites communales ; que le 
déplacement est de l’ordre d’environ 350 mètres, et s’inscrit dans le prolongement de la même voie de circulation, la 
route départementale 437 ;  
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence, à proximité immédiate, de places 
de stationnement et de trottoirs aménagés pour personnes à mobilité réduite. De plus, une ligne de bus dessert le 
lieu de transfert ; 
 
Considérant de plus, que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, de répondre aux conditions d’installation des officines, de garantir un accès permanent au public 
pour assurer un service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens 
prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie Klingelschmitt » est 
autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 37 rue du général de Gaulle à CHÂTENOIS-LES-
FORGES (90 700), à la rue du général de Gaulle – Référence cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 au sein de 
la même commune.  
 

Article 2 : la licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 90 # 000092 et remplacera la licence numéro 90 # 
000019 délivrée le 23 juin 1958 par le préfet du Territoire de Belfort, dès lors que le transfert sera effectif.  
 

Article 3 : l’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELARL « Pharmacie Klingelschmitt » ne prend effet 
qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé rue du 
général de Gaulle – Référence cadastrale : Section AM, Parcelle n° 0113 à CHÂTENOIS-LES-FORGES (90 700), 
dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
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Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Territoire 
de Belfort. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Territoire de 
Belfort. Elle sera notifiée à Monsieur Florent KLINGELSCHMITT, gérant de la SELARL « Pharmacie Klingelschmitt », 
et une copie sera adressée : 

 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne- 

Franche-Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 14 février 2025  
 
Le directeur général, 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-242 
autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et 
la dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) de l’association « Addictions France 71 » sis 3 espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600).         
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU  la demande, en date du 09 janvier 2025, présentée par Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU, médecin 
au service de l’association « Addictions France 71 », sous couvert de Madame Caroline KUMPF, directrice 
d’établissement de ladite association, en vue d’être autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments du CSAPA de l’association « Addictions France 71 », sis 3 espace quai Sud à 
PARAY-LE-MONIAL (71 600), les éléments communiqués ayant permis de déclarer le dossier complet le 30 
janvier 2025. 
 
 
Considérant que Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU justifie : 

- être de nationalité française, 
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat (Université de Nancy) le 31 octobre 2007, 
- être inscrit au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 3536 et au répertoire partagé 
     des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10004433743 ; 

 
Considérant que Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU intervient au sein du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 », sis 3 
espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600). 
  

DECIDE 
 

Article 1 : Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU, médecin salarié de l’association « Addictions France », sise 
20 rue Saint-Fiacre à PARIS (75 002), est autorisé à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation 
des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de 
l’association « Addictions France 71 », sis 3 espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600), lequel dépend de 
l’association « Addictions France ». 

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2024-301, en date du 04 avril 2024, autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer 
la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et 
de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 » sis 15 A quai de l’industrie – 
Espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600), est abrogée. 
 
Article 3 : Les modalités de détention et de conservation des médicaments doivent être conformes aux 
dispositions de l’article D. 3411-10 du code de la santé publique et, le cas échéant, de l’arrêté du 22 février 1990 
relatif aux conditions de détention des substances et préparations classées comme stupéfiants. 
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Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU, 
médecin responsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France 71 » de PARAY-LE-MONIAL 
(71 600), et une copie sera adressée : 
 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice « Addictions France 71 » ; 
 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de Saône-et-Loire. 
 

   Fait à DIJON, le 14 février 2025 
 
   Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-243 
autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
de l’association « Addictions France 71 » sis 12 rue Pierre et Marie Curie à LE CREUSOT (71 200).         
 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU  la demande, en date du 09 janvier 2025, présentée par Madame le docteur Anne NOIZE, médecin au service 
de l’association « Addictions France 71 », sous couvert de Madame Caroline KUMPF, directrice d’établissement 
de ladite association, en vue d’être autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA de l’association « Addictions France 71 », sis 12 rue Pierre et Marie Curie à LE 
CREUSOT (71 200), les éléments communiqués ayant permis de déclarer le dossier complet le 30 janvier 2025. 
 
 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE justifie : 

- être de nationalité française, 
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat (Université de Dijon) le 21 novembre 2000, 
- être inscrit au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 2963 et au répertoire partagé 
     des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10002178951 ; 

 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE intervient au sein du centre de soins d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 », sis 12 rue Pierre et Marie Curie à 
LE CREUSOT (71 200).    
  

DECIDE 
 

Article 1 : Madame le docteur Anne NOIZE, médecin salarié de l’association « Addictions France », sise 20 rue 
Saint-Fiacre à PARIS (75 002), est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association 
« Addictions France 71 », sis 12 rue Pierre et Marie Curie à LE CREUSOT (71 200), lequel dépend de l’association 
« Addictions France ». 

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-
BFC-DOSA-2024-300, en date du 04 avril 2024, autorisant Madame Anne NOIZE et Monsieur Sylvain 
ROUSSEAU, docteurs en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « 
Addictions France 71 » sis 12 rue Pierre et Marie Curie à LE CREUSOT (71 200), est abrogée. 
 
Article 3 : Les modalités de détention et de conservation des médicaments doivent être conformes aux 
dispositions de l’article D. 3411-10 du code de la santé publique et, le cas échéant, de l’arrêté du 22 février 1990 
relatif aux conditions de détention des substances et préparations classées comme stupéfiants. 
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Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à Madame le docteur Anne NOIZE, médecin 
responsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France 71 » du CREUSOT (71 200), et une copie 
sera adressée : 
 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice « Addictions France 71 » ; 
 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de Saône-et-Loire. 
 

   Fait à DIJON, le 14 février 2025 
 
   Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-02-14-00003 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-243

autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des

médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'association « Addictions France

71 » sis 12 rue Pierre et Marie Curie à LE CREUSOT (71 200)

47



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-02-14-00004

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-244

autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en

médecine, à assurer la détention, le contrôle, la

gestion et la dispensation des médicaments du

centre de soins d'accompagnement et de

prévention en addictologie (CSAPA) de

l'association « Addictions France 71 » sis 15 rue

Deguin à AUTUN (71 400)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-02-14-00004 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-244

autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des

médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'association « Addictions France

71 » sis 15 rue Deguin à AUTUN (71 400)

48



  

 

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-244 
autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
de l’association « Addictions France 71 » sis 15 rue Deguin à AUTUN (71 400).         
 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU  la demande, en date du 09 janvier 2025, présentée par Madame le docteur Anne NOIZE, médecin au service 
de l’association « Addictions France 71 », sous couvert de Madame Caroline KUMPF, directrice d’établissement 
de ladite association, en vue d’être autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA de l’association « Addictions France 71 », sis 15 rue Deguin à AUTUN (71 400), les 
éléments communiqués ayant permis de déclarer le dossier complet le 30 janvier 2025. 
 
 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE justifie : 

- être de nationalité française, 
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat (Université de Dijon) le 21 novembre 2000, 
- être inscrit au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 2963 et au répertoire partagé 
     des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10002178951 ; 

 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE intervient au sein du centre de soins d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 », sis 15 rue Deguin à AUTUN (71 
400).    
  

DECIDE 
 

Article 1 : Madame le docteur Anne NOIZE, médecin salarié de l’association « Addictions France », sise 20 rue 
Saint-Fiacre à PARIS (75 002), est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association 
« Addictions France 71 », sis 15 rue Deguin à AUTUN (71 400), lequel dépend de l’association « Addictions 
France ». 

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/150/2018, en date du 14 août 2018, autorisant Monsieur François FERRIOT, docteur en médecine, à 
assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « A.N.P.A.A. 71 » sis 15 rue Deguin 
à AUTUN (71 400), est abrogée. 
 
Article 3 : Les modalités de détention et de conservation des médicaments doivent être conformes aux 
dispositions de l’article D. 3411-10 du code de la santé publique et, le cas échéant, de l’arrêté du 22 février 1990 
relatif aux conditions de détention des substances et préparations classées comme stupéfiants. 
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Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à Madame le docteur Anne NOIZE, médecin 
responsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France 71 » d’AUTUN (71 400), et une copie sera 
adressée : 
 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice « Addictions France 71 » ; 
 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de Saône-et-Loire. 
 

   Fait à DIJON, le 14 février 2025 
 
   Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-245 
autorisant Madame Anne NOIZE, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
de l’association « Addictions France 71 » sis 23 rue de Chalon à MONTCEAU-LES-MINES (71 300).         
 
 

Le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne – Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 
VU  la demande, en date du 09 janvier 2025, présentée par Madame le docteur Anne NOIZE, médecin au service 
de l’association « Addictions France 71 », sous couvert de Madame Caroline KUMPF, directrice d’établissement 
de ladite association, en vue d’être autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA de l’association « Addictions France 71 », sis 23 rue de Chalon à MONTCEAU-LES-
MINES (71 300), les éléments communiqués ayant permis de déclarer le dossier complet le 30 janvier 2025. 
 
 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE justifie : 

- être de nationalité française, 
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat (Université de Dijon) le 21 novembre 2000, 
- être inscrit au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 2963 et au répertoire partagé 
     des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10002178951 ; 

 
Considérant que Madame le docteur Anne NOIZE intervient au sein du centre de soins d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 », sis 23 rue de Chalon à 
MONTCEAU-LES-MINES (71 300).            
  

DECIDE 
 

Article 1 : Madame le docteur Anne NOIZE, médecin salarié de l’association « Addictions France », sise 20 rue 
Saint-Fiacre à PARIS (75 002), est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association 
« Addictions France 71 », sis 23 rue de Chalon à MONTCEAU-LES-MINES (71 300), lequel dépend de 
l’association « Addictions France ». 

Article 2 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/146/2018, en date du 14 août 2018, autorisant Madame Marie-Angèle PIEJAK, docteur en médecine, 
à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « A.N.P.A.A. 71 » sis 23 rue de 
Chalon à MONTCEAU-LES-MINES (71 300), est abrogée. 
 
Article 3 : Les modalités de détention et de conservation des médicaments doivent être conformes aux 
dispositions de l’article D. 3411-10 du code de la santé publique et, le cas échéant, de l’arrêté du 22 février 1990 
relatif aux conditions de détention des substances et préparations classées comme stupéfiants. 
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Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de 
la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à Madame le docteur Anne NOIZE, médecin 
responsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France 71 » de MONTCEAU-LES-MINES (71 300), 
et une copie sera adressée : 
 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice « Addictions France 71 » ; 
 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de Saône-et-Loire. 
 

   Fait à DIJON, le 14 février 2025  
 
   Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-264 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse », sis 1 
boulevard Chanoine Kir à DIJON (21 033) 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ;  
 
VU la note d’information DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions 
transitoires prévues à l’article 4 du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 

VU la demande déposée le 15 octobre 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur Pascal 
TAFFUT, directeur par intérim du Centre hospitalier « La Chartreuse », sis 1 boulevard Chanoine Kir à DIJON (21 
033), visant à obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement. Cette demande 
s’inscrit dans le cadre du I de l’article L.5126-4 du code de la santé publique et des dispositions du II de l’article 4 
du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 15 octobre 2024. 
 

Considérant que le dossier transmis à l’appui de la présente demande est identique à celui sur la base duquel 
l’autorisation en cours du 19 juillet 2011 a été délivrée et qu’aucune modification substantielle, au sens du I de 
l’article R.5126-32 du code de la santé publique, n’est intervenue ; 
 
Considérant ainsi que la procédure de déclaration préalable prévue au I de l’article R5126-32 s’applique, sans 
recueil de l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 

Considérant la visite sur place par le pharmacien inspecteur, en date du 09 décembre 2024, suivi du courrier 

électronique du 10 décembre 2024 invitant le directeur par intérim du Centre hospitalier « La Chartreuse » à lui 

communiquer des précisions et corrections sur des écarts relevés concernant les locaux de sa PUI, le délai 

d’instruction du dossier étant, dans cette attente, suspendu ;  

 

Considérant la seconde visite sur place du pharmacien inspecteur, en date du 03 février 2025, portant sur la 

présentation par le directeur par intérim du Centre hospitalier « La Chartreuse » du projet de plan d’action des 

travaux de mise en conformité sur les points soulevés lors de la première visite ;  

 

Considérant la transmission par l’établissement, en date du 09 février 2025, du plan d’action validé par la 

gouvernance du Centre hospitalier « La Chartreuse », accompagné d’un calendrier de travaux compatible avec 

une amélioration à court terme des activités, complétée le 11 février 2025 des plans correspondants et d’un 

engagement d’un suivi rapproché par ses équipes de la réalisation de cette première étape de mise en conformité. 
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Considérant qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, la 

pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse » disposera de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions visées 

au I de l’article L. 5126-1 du même code, ainsi qu’au 1° de l’article L. 5126-6 (vente de médicaments au public), 

et d’assurer l’activité de préparation des doses à administrer de médicaments prévue au 1° du I de l’article R. 

5126-9. 

DECIDE  
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse », sis 1 boulevard Chanoine 
Kir à DIJON (21 033), est autorisée à assurer les missions suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique : 
 

- Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 

- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 

- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 
santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse » est autorisée à assurer l’activité 
prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation de doses à administrer 
de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse » est autorisée à assurer l’activité 
prévue au 1° de l’article L.5126-6 du code de la santé publique, à savoir, la délivrance de médicaments au public. 
 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse » est autorisée à assurer les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
 
Article 5 : L’activité de réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques, prévue au 2° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, est conventionnellement 
assurée, pour le compte du Centre hospitalier « La Chartreuse », par la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier universitaire (CHU) Dijon Bourgogne – Hôpital « François Mitterrand », sise 14 rue Paul Gaffarel à 
DIJON (21 079). 
 

Article 6 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier « La Chartreuse » est située dans un bâtiment 

de l’ancienne Chartreuse, à proximité de la chapelle, elle dessert l’ensemble des lits et places de l’établissement 
installés sur les sites suivants : 
Centres médico-psychologiques, Centres d'accueil thérapeutique à temps partiel et hôpitaux de Jour situés aux 
adresses suivantes : 

- 1 boulevard Chanoine Kir Dijon 

- Avenue de la Concorde Dijon 

- Avenue du 14 juillet Chenôve 

- Route de Dijon Longvic 

- Cap Vert Quetigny 

- Boulevard Carnot Dijon 

- Rue du Faubourg Madeleine Beaune 

- Rue du 8 mai 1945 Seurre 

- Place du château Auxonne 
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- Rue Sambin Dijon 

- Avenue Gal de Gaulle Genlis 

- Rue Jean Belin Beaune 

- Rue Dunant Beaune 

- Rue Faubourg Raines Dijon  
 
Article 7 : La décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 133/2011, 
en date du 19 juillet 2011, portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier spécialisé de la Chartreuse sis 1 boulevard Chanoine Kir à DIJON (21), est abrogée. 

 
Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier « La Chartreuse » est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 9 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Côte d’Or. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 11 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée au directeur par intérim du Centre hospitalier « La Chartreuse », sis 1 boulevard 
Chanoine Kir à DIJON (21 033), et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 17 février 2025 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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